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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°26-2022 
ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 
Le mardi 20 décembre 2022 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la maison des lacs de LAROIN, 
sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation :  13 décembre 2022 

 
Etaient présents (17 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (3 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

BIROU Daniel Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
CAPERET Alain Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (12 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

POURTAU Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 
SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA Bruno Titulaire 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE - Technicien GeMAPI, Anaïs BOUTIN – 

Animatrice prévention des inondations, Camille FORNER – Chargée de mission PAPI, Henri 

PELLIZZARO - Directeur, Maxime PRAT – Technicien GeMAPI, Guillaume TOURNADRE – Animateur 

prévention des inondations, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Mme Anne-Lise GENNEVOIS 
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Objet : Adoption du règlement budgétaire et financier 
 
Par délibération n°23-2022 du 19 octobre 2022, le comité syndical a validé la mise en place anticipée 

de la nomenclature budgétaire et comptable M57 avec une mise en œuvre à compter du 1er janvier 

2023. 

Le Président indique que l’article L.5217-10-8 du CGCT pose l’obligation d’adopter un règlement 

budgétaire et financier (RBF) pour les collectivités qui adoptent le référentiel M57.  

 

Ce règlement budgétaire et financier a pour objet de décrire les procédures applicables à la 

collectivité, de rappeler les normes et de créer un référentiel commun. 

 

Valable pour la durée de mandature, il pourra être actualisé en fonction de l’évolution des 

dispositions législatives et règlementaires et pour tenir compte de la nécessaire adaptation des règles 

de gestion. 

 

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

ADOPTE le Règlement Budgétaire et Financier qui sera appliqué à compter du 1er janvier 2023, 

annexé à la présente délibération 

 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 

 
  Michel CAPERAN 

 
 

 


